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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

amiante
Question écrite n° 18544

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les conclusions du
rapport sur l'amiante du professeur Claude Got, énoncées dans Le Figaro du 30 juillet 1998. D'après cet article,
si l'auteur d'un diagnostic, dans un immeuble estime que l'état de l'amiante est si dégradé qu'il est inutile de faire
des mesures d'empoussièrement, il n'est pas tenu d'en faire le rapport. D'après le professeur Got : « Nous
sommes dans une situation paradoxale d'une déclaration d'une partie de constatations faites dans le cadre de
l'étude des immeubles, les situations potentiellement les plus dangereuses n'étant pas obligatoirement
déclarées. ». Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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